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 Nom :     

 Adresse :     

   

 Téléphone :   Télécopie :    

 Nom du représentant :   

 Fonction :     
 
 
 

 Nom :     

 Adresse :     

   

 Téléphone :   Télécopie :    

 Chef d’établissement :   

 
 

 Nom :    

 Fonction :    

 Adresse :    

 Téléphone :   Télécopie :    
 
 

 

 

 

 

 
 

 Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute entreprise qui aura retourné au CFC la présente fiche complétée pourra, sur 
demande auprès de celui-ci, obtenir la communication ou la rectification des informations la concernant. Le CFC traitera ces informations comme confidentielles. 
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IDENTIFICATION DU GRETA / DU GIP-FCIP 

ÉTABLISSEMENT SUPPORT (pour les GRETA) 

pour le calcul de la 
redevance due au titre 

de l'année 2005

 
 
 

À retourner au CFC avec les deux exemplaires 
signés du contrat  d'autorisation 

GESTIONNAIRE DU CONTRAT DANS LE GRETA / LE GIP-FCIP 



 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

Nombre de stagiaires Nombre d'heures 
stagiaires 

Activité totale     

 
 
 
 
 
 
 

Niveau de copie* 
Redevance applicable 

par stagiaire 
Nombre de stagiaires Nombre d'heures 

stagiaires 

Tranche 1 
De 1 à 75 pages 

1,10 €HT     

Tranche 2 
De 76 à 150 pages 

2,95 €HT     

 
* nombre de pages A4 de photocopies d’œuvres protégées dont bénéficie un stagiaire au cours de sa formation 

 
 
 

 
 
 
 

Descriptif des stages Nombre de stagiaires Nombre d'heures 
stagiaires 

          

          

          

          

 

 
 
 
 

  

Nombre d’établissements / de sites de formation (joindre la liste et leurs coordonnées) :   

Nombre de photocopieurs (autres que strictement destinés à des tâches administratives) :   

 
 
Fait à   Signature et cachet : 
 
Le     

DÉCLARATION DES EFFECTIFS  
Activité déclarée au titre de l'année civile précédente 

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

ACTIVITÉ TOTALE 

STAGES DONNANT LIEU À LA REPRODUCTION D’ŒUVRES PROTÉGÉES 

STAGES NE DONNANT PAS LIEU À LA REPRODUCTION D’ŒUVRES PROTÉGÉES 


